
Pourquoi demander la béatification du père Caffarel ? 
     
   

 

Père Paul-Dominique 
Marcovits , o.p. 

       Postulateur  

Qui  a fait cette demande ?  

Les Equipes Notre-Dame, constituées en association : « Les Amis du 
père Caffarel » 49, rue de la Glacière, F-75013 Paris.  L’Association 
est composée  de  tous  les   membres du  Collège international, c’est-
à-dire l’Equipe internationale et les foyers responsables des Super-
régions du Mouvement.  La décision a été prise au Collège 
international  de  juillet 2005. 
Le Mouvement « Espérance et Vie » (pour les premiers temps du 
veuvage) et « La Fraternité Notre-Dame de la Résurrection » (Institut 
de vie consacrée des veuves) sont associés à cette démarche. 

  

Pourquoi cette demande a-t-elle été faite ?   

1.      Parce que beaucoup considèrent le Père Caffarel comme « un 
homme saisi par Dieu»       (Titre  de sa biographie par Jean 
Allemand). 

En Amérique Latine, particulièrement au Brésil où les Equipes 
sont les plus nombreuses, le père Caffarel est honoré comme 
quelqu’un d’exceptionnel et de vivant pour tous : il y a là-bas une 
« présence » du père Caffarel. En France où beaucoup l’ont connu, 
il est toujours estimé comme quelqu’un qui fait vivre. « Il nous a 
donné Dieu ! » disent ceux qui l’ont connu. Il a aidé de nombreux 
laïcs à découvrir la prière d’oraison. 

2.  Parce que les Equipes ont reçu  un « trésor », elles ne peuvent le 
garder pour elles seules. 



La personnalité du père Caffarel et son message sur le mariage 
ont une telle actualité et peuvent faire tant de bien aux couples qu’il 
importe de les promouvoir pour le service de l’Eglise et de la 
société. « Le mariage est un chemin de sainteté », dit le père 
Caffarel. Il fut « un prophète du vingtième siècle » selon le mot du 
Cardinal Jean-Marie Lustiger (Homélie pour la messe célébrée à 
l’église de  la Madeleine à Paris, peu après son décès intervenu le 
18 septembre 1996). 

 
Deux raisons ont donc conduit les Equipes Notre-Dame à demander 
l’ouverture de la cause de béatification : d’abord sa réputation de 
sainteté, et le contenu universel de son message sur le mariage.  

 

A qui cette demande a-t-elle été faite ? 

A l’Archevêque de Paris parce que le père Caffarel était prêtre de ce 
diocèse. Monseigneur André Vingt-Trois a accepté d’ouvrir la Cause 
de béatification du père Caffarel le 25 avril 2006, en accord avec 
l’évêque de Beauvais, diocèse  où le père Caffarel a achevé sa vie, et 
après avoir consulté la Congrégation romaine pour les Causes des 
Saints. Il a institué une Commission canonique d’enquête en vue de 
l’examen de cette Cause. Dans une seconde étape, la Cause sera 
instruite par la Congrégation pour les Causes des Saints, à Rome. 

  

Qui est chargé de promouvoir la Cause du père Caffarel ?  

Le Postulateur : le père Paul-Dominique Marcovits, dominicain, 
actuellement conseiller spirituel de l’Equipe Responsable pour la 
France, le Luxembourg et la Suisse. Il est assisté d’une Vice-
postulatrice, Madame Marie-Christine Genillon.  

  

Quel est le rôle de chaque équipier ?  

1 Donner un témoignage.  Contacter : Le Postulateur, Les Amis du 
père Caffarel, 49, rue de la Glacière, F-75013-Paris 
(postulateur@henri-caffarel.org)  



2 Connaître davantage la personnalité, les écrits, l’oeuvre du père 
Caffarel. (cf. la bibliographie)  

3 Prier pour que la sainteté de sa vie soit reconnue par l’Eglise et 
qu’ainsi son message et sa personne fassent de plus en plus de 
bien dans l’Eglise et dans la société. (cf. la prière)  

4 Devenir membre de l’association  « Les Amis du Père Caffarel ».  
 


